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Vous étes dans une zone sans wifi
adaptée aux personnes
hypersensibles aux ondes
magnétiques.
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	En France, la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées permet d’établir un cadre précis dans la prise en compte des handicaps au sein des établissements publics afin de les compenser. Cette loi implique que c’est à la société d’adapter ses services et ses dispositifs pour l’inclusion des personnes en situation de handicap.
	En France, la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées permet d’établir un cadre précis dans la prise en compte des handicaps au sein des établissements publics afin de les compenser. Cette loi implique que c’est à la société d’adapter ses services et ses dispositifs pour l’inclusion des personnes en situation de handicap.
	L’accessibilité en bibliothèques pour les personnes en situation de handicap,.qu’est-ce.que.cela.signifie.?
	La loi du 11 février 2005 commence par donner une définition complète du handicap. L’article 2 énonce que « constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en raison d’une altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant ».
	C’est autour de cette définition du handicap que l’accessibilité dans les établissements recevant du public a été revue. L’accessibilité ne doit pas s’exprimer uniquement dans les infrastructures du bâtiment, mais aussi au travers des services proposés et de la communication employée pour qu’elle soit la plus inclusive possible.

	Figure
	« Les établissements existants recevant du public doivent être tels que toute personne handicapée puisse y accéder, y circuler, y recevoir les informations qui y sont diffusées dans les parties ouvertes au public. L’information destinée au public doit être diffusée par des moyens adaptés aux différents handicaps […] » (Loi du 11 février 2005, article 41).
	« Les établissements existants recevant du public doivent être tels que toute personne handicapée puisse y accéder, y circuler, y recevoir les informations qui y sont diffusées dans les parties ouvertes au public. L’information destinée au public doit être diffusée par des moyens adaptés aux différents handicaps […] » (Loi du 11 février 2005, article 41).

	Qu’est-ce.que.le.handicap.?
	Qu’est-ce.que.le.handicap.?
	1. 


	Le mot « handicap » ne peut être résumé par une définition unique, car les handicaps sont multiples qu’ils soient visibles ou invisibles. C’est en prenant en compte les particularités de chacun de ces handicaps que la question de l’accessibilité en bibliothèque peut être pleinement étudiée.
	Le mot « handicap » ne peut être résumé par une définition unique, car les handicaps sont multiples qu’ils soient visibles ou invisibles. C’est en prenant en compte les particularités de chacun de ces handicaps que la question de l’accessibilité en bibliothèque peut être pleinement étudiée.

	Le handicap visuel
	Le handicap visuel
	Le handicap visuel prend différentes formes, il concerne par exemple l’incapacité à voir de près ou de loin, ou de distinguer les formes, allant donc de la malvoyance jusqu’à une cécité totale. Le handicap visuel peut se distinguer d’autres manières, notamment par un daltonisme, une photosensibilité, voire une photophobie. Ces différents aspects du handicap visuel impliquent des difficultés à se repérer et se déplacer dans les espaces et le besoin d’être proche des personnes et des objets.

	Le handicap auditif
	Le handicap auditif
	Le handicap auditif se distingue par une surdité légère ou moyenne pour les malentendants et par une surdité profonde, généralement de naissance. La surdité entraîne des difficultés d’apprentissage, tant dans l’expression orale que l’expression écrite. 
	En 2003, 80% des personnes sourdes sont illettrées, 120 000 étudiants se sont déclarés en situation de handicap, les personnes sourdes en représentent 4%.

	Le handicap moteur
	Le handicap moteur
	Le handicap moteur ne se limite pas à l’image d’une personne en fauteuil roulant. La motricité est le résultat d’une coordination complexe du système nerveux, des muscles et d’autres éléments du corps. Le handicap moteur n’est donc pas simplement l’expression d’une difficulté à se déplacer mais peut également impacter l’élocution, l’alimentation, la posture et plus encore. La déficience motrice peut être accompagnée de troubles psychologiques comme un trouble de l’attention ou de la gestion des émotions.

	Le handicap mental
	Le handicap mental
	Le handicap mental décrit à la fois une déficience intellectuelle physique à caractère irréversible, mais aussi les conséquences qu’entraîne ce handicap au quotidien. Il se traduit par des difficultés de communication et de socialisation, les personnes en situation de handicap mental ont du mal à se concentrer, à mémoriser certaines informations et à les conscientiser. Ce handicap nécessite un accompagnement constant et adapté à la situation et à l’état de chaque personne. 

	Le handicap psychique se distingue du handicap mental car il est associé à des troubles psychiques tels que des psychoses, des délires paranoïdes, des troubles bipolaires, ou encore des TOC. Ces troubles psychiques peuvent impacter le quotidien dans la réalisation de certaines tâches, les symptômes et leurs effets sont imprévisibles et instables.
	Le handicap psychique se distingue du handicap mental car il est associé à des troubles psychiques tels que des psychoses, des délires paranoïdes, des troubles bipolaires, ou encore des TOC. Ces troubles psychiques peuvent impacter le quotidien dans la réalisation de certaines tâches, les symptômes et leurs effets sont imprévisibles et instables.
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	Venir.à.la.Bnu
	Venir.à.la.Bnu
	1. 

	Accéder.au.bâtiment
	2. 

	Accessibilité.dans.le.bâtiment
	3. 


	La loi du 11 février 2005 oblige tous les ERP (Établissements Recevant du Public) à être accessibles aux personnes en situation de handicap au 1 janvier 2015. L’application de cette mesure s’organise en partenariat avec les services urbains de la ville.
	La loi du 11 février 2005 oblige tous les ERP (Établissements Recevant du Public) à être accessibles aux personnes en situation de handicap au 1 janvier 2015. L’application de cette mesure s’organise en partenariat avec les services urbains de la ville.
	er

	Au commencement, la Bibliothèque nationale et universitaire de Strasbourg (Bnu) était installée dans le Palais Rohan, place du château, à côté de la cathédrale, entre 1871 et 1889. C’est à cette date, que la Bnu s’installe dans le bâtiment situé 6 Place de la République, reconnaissable à sa coupole. Ce bâtiment emblématique, surnommé le bâtiment République est celui qui est dédié à l’accueil des publics.
	En janvier 2023, la Bnu inaugure un nouvel espace de travail, le Lab, situé dans le bâtiment administratif de la bibliothèque appelé le bâtiment Joffre en raison de son adresse, au 5.rue.du.maréchal.Joffre. Cet espace de travail collaboratif accueille des chercheurs qui souhaitent développer des projets de recherches universitaires alsaciens, ou en lien avec les collections de la Bnu, en utilisant les données numériques comme ressources majeures de la recherche.

	Figure
	« La chaîne du déplacement, qui comprend le cadre bâti, la voirie, les aménagements des espaces publics, les systèmes de transport et leur intermodalité, est organisée pour permettre son accessibilité dans sa totalité aux personnes handicapées ou à mobilité réduite. » (Loi du 11 février 2005, article 45-1W).
	« La chaîne du déplacement, qui comprend le cadre bâti, la voirie, les aménagements des espaces publics, les systèmes de transport et leur intermodalité, est organisée pour permettre son accessibilité dans sa totalité aux personnes handicapées ou à mobilité réduite. » (Loi du 11 février 2005, article 45-1W).
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	En transports en commun

	b. 
	b. 
	En voiture
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	Figure
	a. 
	a. 
	a. 
	Bâtiment République

	b. 
	b. 
	Bâtiment.Joffre


	Figure
	Le bâtiment République est équipé d’un accès PMR, signalé par des balises au sol, situé sur la gauche de l’entrée principale. L’entrée se fait grâce à la sonnette qui avertit les agents de sécurité, ceux-ci accompagnent ensuite les usagers vers l’ascenseur prévu à cet effet. 
	Le bâtiment République est équipé d’un accès PMR, signalé par des balises au sol, situé sur la gauche de l’entrée principale. L’entrée se fait grâce à la sonnette qui avertit les agents de sécurité, ceux-ci accompagnent ensuite les usagers vers l’ascenseur prévu à cet effet. 
	L’ascenseur PMR dessert les niveaux 1 et 2. Au Niveau 1 se trouvent les foyers, la cafétéria et la salle d’exposition. Au Niveau 2, les usagers arrivent dans l’espace Retour/PEB pour restituer leurs documents. L’accès aux autres espaces de travail se fait en sortant de la salle, près de l’escalier monumental.

	Figure
	L’accès.PMR.au.Lab.se.fait.par.la.rue.Joffre qui se trouve sur la gauche du bâtiment République, une place de stationnement PMR a été mise en place à cette attention dans cette rue. 
	L’accès.PMR.au.Lab.se.fait.par.la.rue.Joffre qui se trouve sur la gauche du bâtiment République, une place de stationnement PMR a été mise en place à cette attention dans cette rue. 
	Pour accéder au Lab, les usagers doivent emprunter une entrée spécifique, reconnaissable par sa porte en bois identifiée par le logo PMR. L’espace Lab est joignable par un interphone relié directement à la salle de travail. Un agent de la Bnu est averti et rejoint les usagers à cette porte. Après cette porte, ils doivent utiliser la rampe d’accès, puis le monte-charges. Le monte-charges fonctionne avec un badge d’authentification de la Bnu, les usagers sont accompagnés ensuite jusqu’au Lab.

	La loi du 11 février 2005, sur les droits et opportunités offertes aux personnes en situation de handicap, s’applique non seulement dans la conception des infrastructures, mais également à tous les niveaux des services proposés aux personnes concernées.
	La loi du 11 février 2005, sur les droits et opportunités offertes aux personnes en situation de handicap, s’applique non seulement dans la conception des infrastructures, mais également à tous les niveaux des services proposés aux personnes concernées.

	a. 
	a. 
	a. 
	Adaptation du mobilier

	b. 
	b. 
	Adaptation des services de sécurité


	La Bnu comporte environ 650 places assises dans un espace ouvert sur 6 étages. L’aménagement du mobilier a été pensé afin de répondre aux besoins des personnes en situation de handicap.
	La Bnu comporte environ 650 places assises dans un espace ouvert sur 6 étages. L’aménagement du mobilier a été pensé afin de répondre aux besoins des personnes en situation de handicap.
	-
	-
	-
	-
	 

	Mise.à.niveau.des.différentes.banques.d’accueil entre 70 et 80cm pour accueillir les personnes à mobilité réduite et profondeur libérée de 30cm pour les jambes.


	-
	-
	-
	-
	 

	Automates de retour internes et externes abaissés pour faciliter la restitution des documents. L’automate extérieur est accessible grâce à une rampe d’accès pour les personnes à mobilité réduite.


	-
	-
	-
	-
	 

	Portique.d’accès.et.places.de.travail.signalés.par.un.logo.et.affichage.PMR.


	-
	-
	-
	-
	 

	Espaces.dégagés.pour.faciliter.la.circulation des usagers dans les étages et entre les zones de collections.


	-
	-
	-
	-
	 

	Ascenseurs.dotés.d’un.signalement.sonore pour indiquer les étages.


	-
	-
	-
	-
	 

	Un ordinateur au Niveau 3 est dédié aux utilisateurs en situation de handicap.


	-
	-
	-
	-
	 

	Mise.en.place.de.zones.blanches.sans.wifi pour les personnes électrosensibles.


	-
	-
	-
	-
	 

	Les copieurs sont équipés d’écrans de contrôle modulables, la luminosité et les contrastes des couleurs peuvent être modifiés.


	-
	-
	-
	-
	 

	Un.micro.à.boucle.magnétique à chaque banque d’accueil permet aux agents de communiquer plus facilement avec les personnes malentendantes appareillées.
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	Figure
	Figure
	Figure
	Figure
	Figure
	L’accessibilité en bibliothèque pour les personnes en situation de handicap s’exprime également au travers des aménagements visant à garantir l’intégrité physique des usagers en cas d’incidents.
	L’accessibilité en bibliothèque pour les personnes en situation de handicap s’exprime également au travers des aménagements visant à garantir l’intégrité physique des usagers en cas d’incidents.
	-
	-
	-
	-
	 

	Déclenchement.d’un.gyrophare.dans.les.toilettes, présent à tous les niveaux pour alerter les usagers malentendants.


	-
	-
	-
	-
	 

	Présence.d’un.sas.PMR.à.tous.les.étages dans lesquels les usagers peuvent attendre les services de secours. Chaque sas est identifié et balisé par un numéro d’identification unique, qui permet aux secours de se repérer pour chercher la personne.
	 


	-
	-
	-
	 

	Au Lab, l’évacuation des personnes en situation de handicap se fait par les fenêtres, une.des.fenêtres.est.balisée.par.un.point.rouge.qui.indique aux pompiers la voie d’évacuation à suivre.
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	Accès.aux.collections.sur.place
	Accès.aux.collections.sur.place
	1. 

	Accès.aux.collections.numériques
	2. 


	La Bnu s’engage à développer plusieurs de ses services afin de faciliter l’accès à ses collections pour les publics en situation de handicap. Ces publics bénéficient d’un aménagement de services au moment de leur inscription et il leur est aussi possible d’emprunter du matériel ergonomique afin de travailler dans de bonnes conditions à la Bnu.
	La Bnu s’engage à développer plusieurs de ses services afin de faciliter l’accès à ses collections pour les publics en situation de handicap. Ces publics bénéficient d’un aménagement de services au moment de leur inscription et il leur est aussi possible d’emprunter du matériel ergonomique afin de travailler dans de bonnes conditions à la Bnu.
	Services administratifs
	Services administratifs

	-
	-
	-
	-
	 

	La gratuité est accordée aux personnes en situation de handicap qui perçoivent l’AAH (Allocation aux Adultes Handicapés).
	 


	-
	-
	-
	 

	La période de prêt pour chaque document emprunté est de deux mois.


	Services et matériel sur place
	Services et matériel sur place

	-
	-
	-
	-
	 

	Une loupe électronique est à disposition au Niveau 3 pour les publics malvoyants, un port SD permet d’enregistrer des images.


	-
	-
	-
	-
	 

	Un synthétiseur.vocal permet aux personnes déficientes visuelles d’analyser le texte imprimé et de le retranscrire à l’oral en autonomie.


	-
	-
	-
	-
	 

	Deux casques antibruits ainsi qu’une souris et un clavier ergonomique.sont.proposés.aux.usagers.
	 


	-
	-
	-
	 

	Le service « Rdv avec un bibliothécaire » permet aux usagers de solliciter l’aide d’un agent de la Bnu afin qu’ils soient guidés dans leurs travaux de recherches.



	Services mutualisés entre la Bnu et l’Unistra (Université de 
	Services mutualisés entre la Bnu et l’Unistra (Université de 
	Services mutualisés entre la Bnu et l’Unistra (Université de 
	Strasbourg)

	-
	-
	-
	-
	 

	La Bnu et l’Unistra sont partenaires d’un même réseau de bibliothèques universitaires. Les usagers peuvent donner procuration à un tiers pour qu’ils puissent récupérer les documents à leur place, la procuration est valable dans toutes les bibliothèques du réseau.


	-
	-
	-
	-
	 

	Éligibilité au service.des.prêts.indifférenciés entre les bibliothèques du réseau, ce service permet aux usagers bénéficiaires de réserver et de faire venir un document dans la bibliothèque de leur choix.
	 


	-
	-
	-
	 

	Un ou plusieurs référents handicaps sont désignés dans chaque faculté de l’Unistra, pour les contacter, consultez le tableau dans l’encart «  » 
	Je souhaite rencontrer mes référents handicaps



	-
	-
	-
	-
	 

	Un  pour les personnes en situation de handicap a été développé en commun entre la Bnu, les bibliothèques de l’Unistra, l’ENGEES, l’ENSAS, l’INSA Strasbourg, la HEAR et de l’Université de Haute-Alsace (UHA). 
	guide.d’accueil




	Depuis 2006, le Code de la propriété intellectuelle prévoit l’exception handicap au droit d’auteur. Cette loi permet aux personnes en situation de handicap de solliciter un accès numérique à une œuvre couverte par le droit d’auteur, sans avoir à demander l’autorisation à l’auteur, ou à ses ayants-droits, ni à les rémunérer.
	Depuis 2006, le Code de la propriété intellectuelle prévoit l’exception handicap au droit d’auteur. Cette loi permet aux personnes en situation de handicap de solliciter un accès numérique à une œuvre couverte par le droit d’auteur, sans avoir à demander l’autorisation à l’auteur, ou à ses ayants-droits, ni à les rémunérer.
	En 2009, la Bibliothèque nationale de France a été chargée de mettre en place la base numérique qui offre ce service. La plateforme accessible sur authentification est disponible à partir de 2010 et s’intitule PLATON.
	Depuis 2019, la Bnu est inscrite sur la liste des établissements bénéficiant de l’accès à la plateforme PLATON, chaque usager en situation de handicap inscrit à la Bnu peut solliciter ce service afin d’obtenir une reproduction numérique du document souhaité. 
	En 2024, la Bnu obtient l’agrément, ce qui lui permet de demander aux éditeurs les fichiers numériques des œuvres imprimées il y a moins de 10 ans et les œuvres numérisées sans limite de date.
	Un ordinateur dédié à l’utilisation de la plateforme PLATON est à disposition des usagers au Niveau 3.

	PLATON =
	PLATON =
	PLATON =

	Plateforme.de.Transfert.des.Ouvrages.Numériques
	Plateforme.de.Transfert.des.Ouvrages.Numériques


	Figure
	« Lorsque l’œuvre a été divulguée, l’auteur ne peut interdire : […]
	« Lorsque l’œuvre a été divulguée, l’auteur ne peut interdire : […]
	7° […] la reproduction et la représentation par des personnes morales et par les établissements ouverts au public, tels que les bibliothèques, […] en vue d’une consultation strictement personnelle de l’œuvre par des personnes atteintes d’une ou de plusieurs déficiences des fonctions motrices, physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques et empêchées, du fait de ces déficiences, d’accéder à l’œuvre dans la forme sous laquelle l’auteur la rend disponible au public » (Code de la propriété intell
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